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Objectif

Les dispositifs surélevés sur la voie publique (ralentisseurs de trafic et plateaux), destinés à limiter la vitesse maximale 
à 30 km/h, doivent répondre aux exigences de mise en œuvre et prescriptions techniques (en particulier pour les 
aspects géométriques) fixées par arrêté royal. 

Pour permettre aux gestionnaires routiers de vérifier si les dispositifs surélevés sur leur réseau routier satisfont à 
ces prescriptions, le CRR a développé il y a quelques années en collaboration avec le Service Public Fédéral (SPF) 
Mobilité et Transports une méthode de mesure.
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Principe de fonctionnement – Méthodologie

Avec cette méthode de mesure, tous les aspects géométriques pertinents des dispositifs surélevés selon l’AR sont 
examinés: implantation du dispositif, profil longitudinal des rampes d'accès, pente combinée de la route et des 
rampes d'accès, longueur de la partie plane du plateau, marquage des rampes d'accès et planéité du revêtement 
routier.
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Résultats

Les résultats de mesure sont traités sur des feuilles de calcul distinctes pour ralentisseurs de trafic, plateaux 
trapézoïdaux et plateaux avec rampes d'accès sinusoïdales.

Chaque feuille de calcul contient également des données sur le dispositif surélevé théorique de l’AR, utilisé comme 
référence lors du contrôle, et les écarts par rapport à celui-ci.

Dès lors, plus aucun calcul n’est nécessaire et les résultats de mesure peuvent être interprétés rapidement et 
facilement.

Figure 1 – Ecarts par rapport au profil de référence (Yi correspond au profil réel et Yit au profil réglemen-
taire; la hauteur (en cm) est représentée sur l’axe des ordonnées et la longueur (en m) sur celui des abscisses)
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Limites 
d’acceptation 

Se rapporter aux exigences 
techniques dans l’Arrêté Royal 
du 9  octobre 1988, modifié par 
l’Arrêté Royal du 3 mai 2002 fixant 
les conditions d’implantation 
des dispositifs surélevés sur la 
voie publique et les prescriptions 
techniques auxquelles ceux-ci 
doivent satisfaire.

Performances 

Cette méthode de mesure semble 
pour l’instant la plus fiable pour 
mesurer le profil d’un dispositif 
surélevé.

Restrictions 

Pas d’application.
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Complémentarité 
des résultats de 
mesure

Le mode opératoire et toutes les 
informations complémentaires 
sur le contrôle géométrique des 
dispositifs surélevés (ralentisseurs 
de trafic et plateaux) sont 
disponibles dans la publication CRR 
MF 77/06.

Techniques  
et méthodes  
apparentées

	- Profilomètre pour pistes 
cyclables (FPP).

	- Longue règle (EMPL).

Nous travaillons et développons 
actuellement la possibilité d’utiliser 
ce genre d'équipement en complé-
ment de notre dispositif de mesure 
statique de ralentisseurs.

Sécurité –  
Signalisation

L’installation sur site perturbe le 
trafic de manière très ponctuelle. 

Une demande d’autorisation est 
introduite au préalable auprès des 
autorités compétentes. Lorsque néces-
saire, une signalisation conforme à 
celle prévue pour un chantier de 6e 
catégorie (selon l’Arrêté Ministériel du 
7 mai 1999) est mise en place.

Chaque intervenant sur le site porte 
des vêtements et des équipements 
de protection individuelle adéquats 
pour des chantiers routiers.

Le véhicule d’assistance est lui muni 
de la signalisation réglementaire 
selon le pays où les mesures sont 
effectuées.

Application

Type de route Niveau du projet Niveau du réseau

Autoroutes et routes principales

Voiries communales et urbaines ✓ ✓

Trottoirs

Pistes cyclables

Parkings

Routes privées 

Zones portuaires

Pistes aéroportuaires
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Liste des fiches descriptives

1.	 APL – Mesure de l’uni longitudinal des chaussées

2.	 Cartographie – Pour un diagnostic clair

3.	 FPP – Mesure de l’uni longitudinal des pistes cyclables

4.	 FWD – Mesure des caractéristiques structurelles des chaussées

5.	 GPR – Radiographie des structures routières

6.	 SKM – Mesure de l’adhérence des chaussées

7.	 Qualidim – Calcul de la durée de vie résiduelle des chaussées

8.	 Inspection visuelle pour la gestion des réseaux de voirie des villes et des communes

9.	 Indicateurs de performances structurelles pour la gestion des chaussées

10.	ViaBEL – Logiciel pour la gestion des chaussées

11.	CPX – Mesures du bruit selon la méthode Close ProXimity

12.	Mesure de la macrotexture et de la mégatexture des revêtements à l’aide du profilomètre laser 

13.	Observation du trafic et de conflits à l’aide de caméras

14.	Analyse du trafic par tubes pneumatiques

15.	Contrôle géométrique des dispositifs surélevés sur la voie publique: 
ralentisseurs de trafic et plateaux

16.	Analyse du trafic par radar Doppler

17.	Mesure de la rugosité à l’aide du Skid Resistance Tester (pendule SRT)

18.	Chaise de mesure – Outil pour l'évaluation du confort des revêtements piétons

19.	Fast-FWD – Mesure des caractéristiques structurelles des chaussées

https://brrc.be/fr/article/apl
https://brrc.be/fr/article/cartographie
https://brrc.be/fr/article/fpp
https://brrc.be/fr/article/fwd
https://brrc.be/fr/article/gpr
https://brrc.be/fr/article/odoliographe
https://brrc.be/fr/article/qualidim
https://brrc.be/fr/article/inspection_visuelle
https://brrc.be/fr/article/kpi
https://brrc.be/fr/article/viabel
https://brrc.be/fr/article/cpx
https://brrc.be/fr/article/macrotexture
https://brrc.be/fr/article/camera
https://brrc.be/fr/article/tube_pneumatique
https://brrc.be/fr/article/geometrie_dispositif_sureleve
https://brrc.be/fr/article/geometrie_dispositif_sureleve
https://brrc.be/fr/article/radar_doppler
https://brrc.be/fr/expertise/expertise-apercu/mesure-rugosite-laide-du-skid-resistance-tester-pendule-srt
https://brrc.be/fr/expertise/expertise-apercu/chaise-mesure
https://brrc.be/fr/expertise/expertise-apercu/fast-fwd-mesure-caracteristiques-structurelles-chaussees?utm_source=Flyer&utm_medium=QR&utm_campaign=Instruments_pour_gestionnaires_routiers



